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COMMEN4T ON DISPOSERA DES SOLDATS A LEUR RETOUR
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DJMIBUTION IJéIS uOLDWnS PAR PROVINCES.

Pour Pasi Ayant tin1 u à êètre
Nom dle la province, la de position décis oun rspu

ferme. ferme. p)rète. pas de chaque
Tuponse province.

Ile du Prince-Edouard. 816 528 201 327 il344
Nouvelle-Eos( ..se. 3,5n3 5,642 2,6u4 3,008 9,175
No iveau-Irunswick 2,831 3,667 1,620 2,047 6,4893 oèbeo ... ... 3,330 10,788 4,991 5,797 14,118
Onta.i.o... 25.400 48,517 22,404 26,113 73,917
Manitoba....... 11,708 !),591 4557 5,034 21,2W9
s11,katchewVaI1..........15,108 4,482 1,120 2,3(12 19,590
Albert.............23,072 9,'101 3,343 5,758 32,173
Colombie-Britannique. 15,135 13ý, 151 4,217 8,934 28,286
Province non spéýcitiée .4, -518 19ý,071 5,219 18,852 23,589

comité de ment est en état deé procéder d'après
t, grâce à le fait que 55 pour 100 des soldats
s cartes du voudront être employés dans des

outre-mer manufactures ou par des niaisons
commence- de commerce. De ceux-ci, cepen-

L~a publica- d ant, les difficultés de placement
litre le ca- seront éliminées pour environ 41

y'se des car- pour 100, parce que ces derniers peu-
statistique vent reprendre leurs anciennes posi-

~emerit civil tions, Donc, pour tous noés soldats,
récent imdi- qui s'en reviennent, la proportion de
000) soldats. ceux qu'il faudra assister probable-
0,000o, pré- ment à trouver du travail se trouve

vaux de la fixée ii 32 pour 100. Pour chaque
province, ces chiffres ont été répartis

ont déclaré comme suit:
sitions leur (1) Nombre d'hommes à retour-
22 ont dit ner dans chaque province.
peu rassu- (2) Nombre de ceux qui veulent
i n'ont pas aller sur la ferme.
t45,154 ont (3) Nombre de ceux n'allant pas

crns étaient sur la fermie.
(4) Nombre dle ceux ayant dles

positions ouvertes.
USTIELS. (5) Nombre dle ceux n'ayant plus
iffres ainsi leurs positions, qui sent indécis
r raisonna- ou qui n'ont pas répondu à la
'établir des question.
Ssoldats à La disposition des que ,tions sur

is des occu- la carte du service national a permis
dehors dle dle faire une autre analyse qu'on ne

le rapatrie- saurait mettre «en résumé synopti-

mentionner la dateaet l'endroit de st Inaturalisation et sa nationalité .ant
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que de façon bien claire, mais qui
fournit, toutefois, à chaque province
une excellente base pour un relevé
industriel. On a demandé à chaque
homme quelle était son occupation
particulière avant son enrôlement,
aussi bien sa profession ou son lmé-
tier régulier, s'il en avait, On a
constaté nombre de cas oùt des sol-
dats ayant certains métiers, ne s'y
trouvaient pas réellement engagés
à la date deleur enrôlemnent. Ainsi,
par exemple, un homme travaillait
sur vile ferme quand il s'est enrôlé,
mais il déclare que son métier véri-
table est celui de charpentier. Ce
renseignement indique alors deux
voies possibles où l'on pourrait ten-
ter de le placer.

On a conçu une méthode de répar-
tir ces renseignements par groupes
et l'on a compilé un volume assez
considérable d'une valeur inestima-
ble comme référence dans l'intérêt
du comité de rapatriement et des
départeilients divers det4 gouverne-
ments provinciaux ou fédéral qui
seront chargés de l'oeuvre du réta-
blissenlient civil.

Le tableau ci-dessus indique la
distribution des soldats par provin-
ces.

truction de la propriété en autat qu'ils
sont connus du réclamant.

Si le réclamant possède des reCua ou
auatre preuve documentaire de la saisie
de sa propriété, des copies de ces do-
cumentA devraient être annexées à, la
déclaration.

7. La déclaration dloit aosi mnen-
dionner qu'à la date oùI la propriété a
été réquisitionnée, séquestrée ou détruite,
le réclamant en était le propriétaire
absoilu.
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L'ALLOCATION DE SÉPA-
RATION EST AUGMENTÉE

DANS LE SERVICE NAVAL

Les sous-lieutenants et les
marins ont droit â des taux
plus élevés, en conformité
avec des changements ré-
cents dans les forces expé-
ditionnaires.
Les taux des allocations de sépa-

ration dans le service naval ont été
augmentés au niveau des taux des
services de terre par le décret sui-
vant:

Le comnité du Conseil privé a été
saisi d'un rapport du ministre du
Service Naval, en date du 12 novem-
bre 1918, disant que les officiers tech-
niques du département du Service
Naval lui ont fait rapport- que le
taux de l'allocation de séparation
pour les membres des forces expé-
ditionnaires cndenes a été aug-
menité par un arrêté en conseil (O.P.
2753), du 7 novmr 1918, ciomme
suit:

.Boldatsq de $25 à $SI0 par mois;
Sergents et grades plus éleviés infé-

rieurs à celui d'un sous-lieutenanit, ire
classe, de $26 à 130 par mois;-

Sous-liOutenant, Ire classe, de $30 A
$35 par mois;

Lieutenants, de $30 à, $40 par mois;
FIt Il est recommandé que des aug-

mentations semblables soient décretées
dans le service naval.

Le ministre approuvant les recorn-
mandations des officiers techniques r*-
comnmande que les taux soient aug-
mnentés comme suit, payables a partir du
1er septembre 1918:

Marina, matelots de pont, matelots de
Ire classe et grades équivalents, ,de $25
A $30 par mois;

Premiers nisitres et adjudants, de
$25 A $80 par mois;

Sous-officiers brevetés, sous-ieute,
nants et grades équivalents, de $30 à
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